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Des modifications au Service d’évaluation ÉnerGuide pour les maisons 
 afin de répondre à la demande croissante des Québécois 

 
 
 
Québec, le 16 septembre 2005 -  Au printemps dernier, considérant que le développement 
de l’industrie de l’évaluation énergétique était adéquat pour assurer une prestation de services 
de qualité à la population, l’Agence de l’efficacité énergétique (AEÉ) a convenu avec l’Office de 
l’efficacité énergétique (OEÉ) de Ressources naturelles Canada que ce dernier assurerait 
directement le soutien aux conseillers du secteur privé, comme il le fait dans d’autres provinces.  
 
Par conséquent, l’OEÉ est désormais responsable au Québec des décisions relatives au 
recrutement ou au renouvellement des contrats des conseillers énergétiques ainsi que des 
relations avec les propriétaires désireux d’obtenir l’évaluation énergétique de leur résidence 
dans le cadre du programme ÉnerGuide pour les maisons. 
 
Visant à aider les propriétaires à prendre les bonnes décisions en matière de rénovation pour 
améliorer le confort et l’efficacité énergétique de leur maison, ce programme, lancé par l’OEÉ a 
été implanté au Québec en 1999, de concert avec l’AEÉ. 
 
En plus de faire la promotion du service d’évaluation énergétique auprès du grand public, l’AEÉ 
a développé l’expertise de l’entreprise privée afin qu’elle soit en mesure d’assurer la livraison du 
service sur l’ensemble du territoire québécois. Plus de 75 conseillers, répartis dans toutes les 
régions, ont ainsi été formés afin de répondre de façon adéquate à la demande. L’AEÉ a aussi 
mis en place un centre d’appels afin de fournir un service de qualité aux consommateurs 
d’énergie, dans un contexte d’un intérêt grandement accru de leur part. 
 
Rappelons que le service d’évaluation énergétique ÉnerGuide pour les maisons a connu, au 
cours des dernières années, une croissance très importante au Québec. Alors que depuis 1999, 
14 210 évaluations énergétiques ont été réalisées par les conseillers du secteur privé de 
l’Agence de l’efficacité énergétique (AEÉ), 7 707 nouvelles évaluations ont déjà été réalisées 
depuis avril dernier. En ce début d’automne, les conseillers sont prêts plus que jamais à 
répondre à la demande. 
 



Les citoyens du Québec peuvent contacter le centre d’appels ÉnerGuide pour les maisons au 
1 866 266-0008 pour les demandes d’évaluation énergétique ainsi que pour obtenir de 
l’information sur les subventions offertes par Hydro-Québec et le Fonds en efficacité 
énergétique . 
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